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Note d’information des garanties 
résumées du contrat n° 7788660011662288..000099 
souscrit auprès de GAN 
Eurocourtage destiné aux 
Réservataires. 
                        

  
 
 

  
  
OO  CC  PP  LL  UU  SS  

  
AA  SS  SS  UU  RR  AA  NN  CC  EE        AA  NN  NN  UU  LL  AA  TT  II  OO  NN..  

 

 
  

Conseil et Courtage en assurance 
 

11, place du Marché Couvert  
 BP 4  

91222 Brétigny sur Orge Cedex. 
 

Téléphone : 01 60 84 75 45. 
Télécopie   : 01 60 84 52 46. 

 
 

Courriel : pm-conseil-assurances@wanadoo.fr  
 

Site : http://www.pmconseil.fr 
 
 
 
 

 
R.C.Evry A 312 509 425 – Siret 312 509 425 00061 

Code APE 6672 Z – Orias n° 07 000 012. 
 

Garantie financière et Assurance de Responsabilité Civile 
Professionnelle conformes aux articles L.530.1 et L.530.2 du Code des 
Assurances. 

 
 

 
Le présent contrat est représenté par  le : 
 
SOUSCRIPTEUR - 4415 :   

  
 DOMAINE DE BEG PORZ 

 
Kerfany Les Pins 

29350 MOELAN SUR MER 
 

  ℡  02 98 71 07 98 
  � 02 98 71 13 08 
  Courriel : beg-porz@wanadoo.fr 

 
a pour objet de garantir : 
 
Définition  :   l’Assuré  est  le  réservataire  du  séjour, son  c onjoint  
ou  concubin,  leurs  ascendants  ou descendants, g endres, brus, 
frères, sœurs ou personnes mentionnées ou désignées . 
 
GARANTIE ANNULATION : 
 
Remboursement des sommes versées et prise en charge des sommes 
à verser sur le prix  TOTAL  du séjour sous déduction de la prime 
d’assurance et frais d’adhésion et ou de dossier,  y  compris  les  
prestations annexes  facturées,  de  la  location  que l’Assuré devra 
verser en cas d’annulation  par  suite  de  l’un  des évènements 
suivants : 
 
1- Maladie grave, blessure grave ou décès de l’Assuré, 
 
Par  maladie ou blessure grave, on entend toute altération de santé ou 
toute atteinte corporelle interdisant  à l’Assuré  de  quitter  le domicile 
ou l’établissement hospitalier où l’Assuré est en traitement à la  date  du 
départ  et justifiée par un certificat d’arrêt de travail ou par un certificat 
médical précisant l’interdiction précitée ou empêchant la pratique de 
l’activité, objet principal du séjour. 
 
Les  rechutes des maladies ou accidents antérieurement constatés sont 
garantis à condition que la maladie ou accident n’ait fait l’objet d’aucune 
manifestation dans le MOIS précédent la date de réservation. 
 
En ce qui concerne les sinistres Maladies/Accidents mettant en jeu la 
garantie Annulation, l’Assuré devra permettre  l’accès de son dossier 
médical au Médecin - Contrôleur de la compagnie; faute de quoi,  
aucune garantie ne serait acquise. 
 
2- Incendie,  explosion,  vol,  dégâts des eaux ou évènement naturel 
entraînant  des  dommages  importants  au domicile  de l’Assuré 
survenant avant son départ ou pendant le séjour et nécessitant 
impérativement sa présence sur les lieux du sinistre ou dans sa 
résidence secondaire ou entreprise lui appartenant. 
 
3- Empêchement de prendre possession du bien loué par suite de 
licenciement, de mutation de l’Assuré,  à condition que la date  de  
l’événement générateur  soit postérieure à la date de réservation. 
 
EXCLUSION : Licenciement pour faute grave. 
 
4- Empêchement  de se rendre à la station par route, chemin de fer, 
avion, le jour de début du séjour et  dans les  48 heures qui suivent : 
par suite de barrages, de grèves, inondations ou évènement naturel, 
empêchant  la circulation,  attesté  par l’autorité compétente, accident 
de la circulation de l’Assuré, vol ou  tentative de vol  du véhicule de 
l’Assuré. 
 
5- Par suite de suppression ou modification des dates de congés par 
l’employeur de l’Assuré à condition que la notification intervienne 
postérieurement à la date de réservation. 
 
6 – Interdiction de site en raison de pollution ou épidémie, état de 
catastrophes naturelles ou incendie de forêt interdisant le site ou les 
lieux loués. 
 
7 – Convocation administrative, convocation médicale, obtention d’un 
emploi du réservataire ou de son conjoint (ou concubin). 
 

LL 
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8 – Décès ou accident grave ou maladie de la personne chargée du 
remplacement professionnel de l’assuré ou de son conjoint (ou 
concubin) ou de la garde des enfants mineurs. 
 
9 - De défaut de neige ou excès de neige : 
 
Cette  garantie  ne  peut  être  prise  en  considération  que  d'après  
un  bulletin d'absence totale de neige    publié par  un organisme  
agréé concernant la station elle - même  si  elle est  adhérente,  ou si 
elle ne l'est pas, la station  la  plus proche à vol d'oiseau. 
 
Il  sera  établi qu'il y a manque de neige dans la station  de sport  
d'hiver  du  lieu  du séjour, si  dans  les  48  heures précédant  ou  
suivant la date prévue pour le commencement  de la  location,  plus  
des 2/3 des pistes de ski et remontées de  la  station sont fermées 
d'après le bulletin d'enneigement précité. 
 
Cette  garantie ne peut s'appliquer que par rapport aux dates 
d’ouverture officielle du domaine skiable de la station. 
 
10 – Annulation par le propriétaire pour cause de décès, maladie ou 
accident grave du propriétaire, transfert de propriété par suite de 
cession ou vente, dommages aux locaux empêchant l’usage des lieux 
loués résultant d’incendie, explosion, dégât des eaux, vol, vandalisme, 
tempête, catastrophes naturelles, … 

 
EN CAS D’INTERRUPTION DE SEJOUR OU DIFFERE D’ENTREE  : 

 
Le  remboursement  du  prix du séjour dont l’indemnité sera calculée au 
prorata - temporis de  la  période  non consommée  par suite 
d’interruption, conséquence de l’un des évènements  énumérés dans la 
garantie Annulation  - & 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9. 

 
ECLUSIONS SPECIFIQUES ANNULATION : 
 
Il est convenu que la garantie ne saurait être acquise dans les 
circonstances prévues ci-après : 
 
Maladie ou accident dont l’Assuré a connaissance lors de la 
réservation, ayant entraîné des soins durant  le mois précédent la date 
de réservation de la location. 
 
Etat de grossesse sauf toutes complications dues à cet état, fausses 
couches, accouchement et suite. 
 
Interdiction de cure thermale, nécessité d’un traitement esthétique (sauf 
suite à un accident ou maladie), psychique ou psychothérapeutique y 
compris dépression nerveuse. 
 
Maladie  ou accident dus à l’alcoolisme, ivresse, usage de 
médicaments, drogues, stupéfiants  non  prescrits médicalement. 
 
Accident  occasionné par la pratique de sport : sports aériens, 
bobsleigh, skeleton, varappe,  hockey  sur glace, sports automobiles, 
plongées sous - marine. 
 
ASSISTANCE – RAPATRIEMENT.  
 
Si vous vous trouvez dans une des situations évoquées ci-après, nous 
mettons en oeuvre, conformément aux dispositions générales et 
particulières de votre contrat, les services décrits, sur simple appel 
téléphonique (PCV accepté de l'étranger) ou envoi d'un télex, d'une 
télécopie, ou d'un télégramme. 
 
Dans tous les cas, la décision d'assistance et le choix des moyens 
appropriés appartiennent exclusivement au médecin de Gan 
Eurocourtage, après contact avec le médecin traitant sur place et, 
éventuellement, la famille du bénéficiaire. Seuls l'intérêt médical du 
bénéficiaire et le respect des règlements sanitaires en vigueur sont 
pris en considération pour arrêter la décision du transport, le choix du 
moyen utilisé pour ce transport et l'éventuel lieu d'hospitalisation. 
 
En aucun cas, Gan Eurocourtage ne se substitue aux organismes 
locaux de secours d'urgence. 
 
 

 
QUE GARANTISSONS-NOUS ?  
 
RAPATRIEMENT OU TRANSPORT SANITAIRE.  
 
Si vous êtes malade ou blessé et que votre état de santé nécessite un 
transfert, nous organisons et prenons en charge votre rapatriement 
jusqu'à votre domicile en Europe ou au centre hospitalier le plus 
proche de votre domicile et adapté à votre état de santé.  
 
Vos effets personnels, bagages seront pris également en charge. 
 
Selon la gravité du cas, le rapatriement ou le transport est effectué 
sous surveillance médicale, si nécessaire, par le plus approprié des 
moyens suivants :  
- avion sanitaire spécial 
- avion de ligne régulière, train, wagon lit, bateau, ambulance. 
 
ACCOMPAGNEMENT LORS DU RAPATRIEMENT OU 
TRANSPORT SANITAIRE. 
 
Si vous êtes transporté dans les conditions ci-dessus, nous organisons 
et prenons en charge les frais supplémentaires de transport des 
membres de votre famille assurés ou d'une personne assurée, au titre 
du présent contrat et vous accompagnant, si les titres de transport 
prévus pour leur retour en Europe ne peuvent être utilisés du fait de 
votre rapatriement. 
 
PRESENCE EN CAS D'HOSPITALISATION. 
 
Si vous êtes hospitalisé et que votre état de santé ne permet pas de 
vous rapatrier avant 7 jours, nous organisons et prenons en charge les 
frais de transport d'un membre de votre famille ou d'une personne 
désignée, et resté(e) en Europe, pour se rendre à votre chevet. 
 
Nous prenons également en charge les frais d'hôtel de cette personne 
à concurrence du montant indiqué au tableau des montants de 
garanties. 
 
PROLONGATION DE SEJOUR A L’HOTEL. 
 
Si votre état de santé ne justifie pas une hospitalisation ou un transport 
sanitaire et que vous ne pouvez entreprendre votre retour à la date 
initialement prévue, nous prenons en charge vos frais supplémentaires 
de séjour à l’hôtel ainsi que ceux des membres de votre famille 
assurés ou d’une personne assurée au titre du présent contrat, et vous 
accompagnant, à concurrence du montant indiqué au tableau des 
montants de garanties. 
 
Dès que votre état de santé le permet, nous organisons et prenons en 
charge vos frais supplémentaires de transport et éventuellement ceux 
des membres de votre famille assurés ou d’une personne assurée et 
restée près de vous, si les titres de transport prévus pour votre retour 
en Europe et les leurs ne peuvent être utilisés du fait de cet 
événement. 
 
FRAIS HOTELIERS.  
 
Nous remboursons à une personne vous accompagnant ses frais 
hôteliers  dans la limite de la somme indiquée au tableau des 
montants de garanties, dans les cas suivants : 
 
• Vous êtes hospitalisé dans une ville différente de celle prévue sur 

votre bulletin d’inscription. 
• Vous décédez et un de vos accompagnants souhaitent rester 

auprès du corps le temps d’effectuer les démarches 
administratives.  

 
TRANSPORT DU CORPS EN CAS DE DECES.  
 
Nous organisons et prenons en charge le transport du corps depuis le 
lieu de mise en bière, en France métropolitaine ou à l'étranger, 
jusqu'au lieu d'inhumation en Europe. 
 
Nous prenons également en charge les frais annexes nécessaires au 
transport, dont le coût du cercueil, permettant le transport, à  
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concurrence du montant indiqué au tableau des montants de 
garanties. 
 
Les frais de cérémonie, d'accessoires, d'inhumation ou de crémation 
en Europe restent à la charge des familles. 
 
Nous organisons et prenons en charge les frais supplémentaires de 
transport des membres de votre famille assurés ou d'une personne 
assurée au titre du présent contrat vous accompagnant si les titres de 
transport prévus pour leur retour en Europe ne peuvent être utilisés du 
fait de ce rapatriement. 
 
RETOUR PREMATURE.  
 
Si vous devez interrompre prématurément votre voyage dans les cas 
énumérés ci-dessous, nous prenons en charge vos frais 
supplémentaires de transport et ceux des membres de votre famille 
assurés ou d'une personne assurée au titre du présent contrat vous 
accompagnant, si les titres de transport prévus pour votre retour en 
Europe et le leur ne peuvent être utilisés du fait de cet événement. 
 
Nous intervenons en cas de :  
 
- maladie grave, accident grave entraînant une hospitalisation ou 
décès d'un membre de votre famille, de votre remplaçant 
professionnel, de la personne chargée de la garde de vos enfants 
mineurs ou d’une personne handicapée vivant sous votre toit, du 
tuteur légal, d’une personne vivant habituellement sous votre toit. 

- dommages matériels graves nécessitant impérativement votre 
présence et atteignant votre domicile ainsi que vos locaux 
professionnels suite à un cambriolage, à un incendie ou à un dégât 
des eaux. 

 
RETOUR DES ENFANTS DE MOINS DE 15 ANS. 
 
Si vous êtes malade ou blessé et que personne n'est en mesure de 
s'occuper de vos enfants de moins de 15 ans vous accompagnant, 
nous organisons et prenons en charge le voyage Aller/Retour d'une 
personne de votre choix ou d'une de nos hôtesses pour les ramener 
jusqu'à votre domicile ou celui d'un membre de votre famille en 
Europe. 
 
AVANCE DE FRAIS MEDICAUX.  
 
Si vous êtes hors de votre pays de résidence, dans l’impossibilité de 
régler vos frais médicaux consécutifs à une hospitalisation due à une 
maladie ou à un accident survenu pendant la période de garantie, 
nous intervenons à votre simple demande pour en faire l’avance dans 
les limites de nos engagements en échange d’un chèque de caution 
du montant correspondant à l’importance des frais estimés. Ce chèque 
de caution sera restitué sur justification d’une position officielle  de la 
sécurité sociale et / ou de tout organisme de prévoyance susceptible 
de prendre en charge les frais avancés. Une reconnaissance de dette 
vous sera réclamée sur votre lieu de séjour. Cette garantie cesse à 
compter du jour où nous sommes en mesure d’effectuer votre 
rapatriement, ou le jour de votre rapatriement dans votre pays 
d’origine. 
 
TRANSMISSION DE MESSAGES. 
 
Nous nous chargeons de transmettre les messages qui vous sont 
destinés lorsque vous ne pouvez être joint directement, par exemple, 
en cas d'hospitalisation. 
 
De même, nous pouvons communiquer, sur appel d'un membre de 
votre famille, un message que vous aurez laissé à son attention. 
 
CHAUFFEUR DE REMPLACEMENT. 
 
Si votre état de santé ne vous permet plus de conduire votre voiture 
pour rejoindre votre domicile en Europe, Gan Eurocourtage met à 
votre  disposition un chauffeur de remplacement pendant 3 jours 
maximum pour la ramener à votre domicile par l’itinéraire le plus direct 
(les frais de carburant, de péage, de stationnement et de restauration 
restant à votre charge). 

 
QUELLES SONT LES EXCLUSIONS SPECIFIQUES AUX 
ASSISTANCES AUX PERSONNES ?  

 
En aucun cas, nous ne pouvons nous substituer aux o rganismes 
locaux de secours d'urgence. 

 
Outre les exclusions figurant au chapitre "QUELLES SONT LES 
EXCLUSIONS GENERALES A L'ENSEMBLE DE NOS 
GARANTIES", nous ne garantissons pas :  
 
• les convalescences et les affections (maladie, acci dent) en 

cours de traitement non encore consolidées à la dat e de 
début de voyage, 

 
• les maladies préexistantes diagnostiquées et/ou tra itées 

ayant fait l'objet d'une hospitalisation dans les s ix mois 
précédant la demande d'assistance, 

 
• les voyages entrepris dans un but de diagnostic et/ ou de 

traitement, 
 

• les états de grossesse sauf complication imprévisib le, et 
dans tous les cas à partir de la 32ème semaine de  
grossesse, 

 
• les états résultant de l'absorption d'alcool, de l' usage de 

drogues, stupéfiants et produits assimilés non pres crits 
médicalement, 

 
• les conséquences des tentatives de suicide. 
 
QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ?  
 
Pour toute demande d'assistance, vous devez nous co ntacter, 24 
heures sur 24 – 7 jours sur 7 : 

Par téléphone : 

De France : 01.45.16.77.18 
De l’étranger : 33.1.45.16.77.18 
Précédé de l’indicatif local d’accès au réseau international 
 

Par Fax 
De France : 01.45.16.63.92 ou 01.45.16.63.94 
De l’étranger : 33.1.45.16.63.92 ou 33.1.45.16.63.94 
Précédé de l’indicatif local d’accès au réseau international 

 
e-mail : assistance@mutuaide.fr 

 
et obtenir notre accord préalable avant d’engager t oute dépense, 
y compris les frais médicaux. 
 
Pour toute demande de remboursement vous devez : 

 
Nous adresser la déclaration de sinistre dûment rem plie 
accompagnée des justificatifs relatifs à votre dema nde de 
remboursement. 
 
Lorsque nous avons organisé votre transport ou votr e 
rapatriement, vous devez nous restituer les titres de transport 
initiaux, ceux-ci devenant la propriété de Gan Euro courtage. 
 
COMMUNICATION DU CONTRAT : 
 
L’Assureur n’étant engagé que par le texte intégral du contrat, ce 
dernier est consultable chez  le Souscripteur qui le mettra à disposition 
pour consultation. 


